	Alassane LO Président du RESAMPE et par ailleurs Directeur de Groupe Expert International et Président de CSFA : 
‘La mortalité des Pme est due à un environnement défavorable’
L’impréparation des nouveaux entrepreneurs dans leur métier et l’absence d’un environnement favorable sont à l’origine de la mort précoce de 75 % des entreprises naissantes, selon le président du Réseau sénégalais d’appui à la micro, petite et moyenne entreprise (Resampe). Dans l’entretien qu’il nous a accordé, Alassane Lo appelle tous les acteurs concernés à jouer leur partition, en particulier l’Etat et les collectivités locales. 

Wal Fadjri : Selon le Directeur des Pme, sur 85 000 Pme répertoriées au NINEA en 2005, seules 25 % ont survécu trois ans après leur naissance. Qu’est-ce qui l’explique ? 

Alassane Lo : Si seulement 25 % ont survécu, cela signifie que 75 % ont disparu. Le taux élevé de mortalité des entreprises, dans les premières années de leur création, est connu. Cette mortalité ‘infantile’ n’est pas propre au Sénégal. Les pays développés connaissent la même situation. J’ai eu l’occasion de faire un voyage d’études aux Etats-Unis sur le thème : ‘Le rôle des entrepreneurs et des petites entreprises dans l’économie des Usa’. Et 80 % des Pme qui se créent là-bas, disparaissent dans les cinq ans. Le taux de mortalité est d’environ 50 % dans l’Union européenne. 

Au Sénégal, cela s’explique d’une part, par un environnement défavorable à tout point de vue. Nos villes sont dépourvues de ‘zones d’activités’ ; nous n’avons que des ‘cités dortoirs’. Ainsi les jeunes et les femmes entrepreneurs qui exercent notamment dans le domaine de la production, ont du mal à trouver des locaux adéquats. Les maisons ne sont pas faites pour accueillir de telles unités de production, les loyers sont chers et les pas-de-porte hors de leur portée. Avec l’absence de zones d’activités, ce sont les rues qui accueillent les micro, petites entreprises avec ce que cela comporte comme nuisances et désagréments, comme c’est le cas à Dakar. 

Cela s’explique, d’autre part, par le fait que les nouveaux entrepreneurs ne sont pas préparés à leur métier tout entier. Dévolus à la gestion quotidienne de leur entreprise, ils consacrent en général peu, voire pas de temps à la recherche d’informations et se trouvent confrontés à un véritable isolement qui est une des principales causes d’échec dans le monde de l’entreprise. Ils prennent souvent leurs décisions à partir de données quantitatives parfois insuffisantes. Pour limiter leurs coûts d’exploitation, certains ont tendance à ne pas se doter de systèmes d’information de gestion. Notre expérience nous a montré que des dirigeants de micro, petite et moyenne entreprise (MPME) ne savent même pas calculer leurs prix de revient et travaillent à perte sans le savoir. La plupart de ces entreprises vivent financièrement au jour le jour, à cause d’un accès difficile au crédit. Le dirigeant n’est souvent pas capable de comprendre et d’interpréter au mieux de ses intérêts la législation applicable aux entreprises. La micro, petite et moyenne entreprise est donc une structure fragile qui ne dispose que des ressources limitées pour résoudre ses problèmes, si bien que des obstacles mineurs la font disparaître. 

Wal Fadjri : Que préconisez-vous pour éviter une pareille situation ? 

Alassane Lo : Tous les acteurs ont leur partition à jouer. L’Etat doit créer les conditions devant permettre à la MPME de naître, de vivre et de se développer. Des efforts ont certes été faits. En effet, la loi d’orientation relative à la promotion et au développement des Pme est en vigueur. Elle vise, dans ses principaux objectifs, à asseoir un environnement juridique, institutionnel et fiscal favorable, à assurer à la Pme un appui multiforme pour la rendre viable et compétitive au travers de mesures d’aide et d’encouragement appropriées. La lettre de politique sectorielle des Pme qui a fait récemment l’objet d’une validation nationale, participe à cet effort de trouver une solution aux problèmes. Mais il reste encore beaucoup à faire, notamment la mise en place des fonds prévus par la loi d’orientation, la création de pépinières d’entreprises et d’incubateurs et la facilitation de l’accès au financement par la mise en place de fonds de garantie et autres lignes de financement. 

Les collectivités locales ont aussi un rôle important à jouer. Pendant longtemps, elles se sont cantonnées à des missions traditionnelles (construction ou réhabilitation de marchés, de gares routières…). Elles doivent changer de cap et s’engager vers la promotion du développement des MPME dans leurs localités. Le cadre juridique existe. La loi d’orientation précitée, en son article 22, dispose que ‘conformément à leurs missions, les collectivités locales peuvent initier des mesures d’aide et de soutien aux Pme’. Ces collectivités doivent songer à créer en leur sein, si cela n’existe pas, des services du développement économique qui prendront en charge ces aspects. Elles doivent créer des ‘zones d’activité’ avec des locaux d’un coût raisonnable. Elles peuvent aussi initier des plates-formes d’initiatives locales qui regrouperaient toutes les structures au niveau local pour apporter leurs appuis aux MPME locales, en termes de services non financiers et financiers. Des guichets d’information et de formalités au sein des services économiques existants ou à créer sont utiles. A ce propos, l’exemple de la ville de Guédiewaye est à souligner. Un accord-cadre entre la ville, la Direction des Pme, l’Adepme et le Peju de la coopération technique allemande a permis l’engagement de conseillers de proximité qui apportent conseils et appuis aux entrepreneurs de la localité. Les structures d’appui doivent aussi décentraliser leurs interventions. L’exemple de la Plate-forme récemment créée à Thiès à l’initiative de l’Adepme et qui fédère toutes les structures qui apportent un appui aux Pme de la région, est à généraliser. 

Dans un environnement incertain, les dirigeants des Pme doivent rompre leur isolement et solliciter l’accompagnement, pour préserver leur capacité à décider eux-mêmes. 
Wal Fadjri : Qu'est-ce que votre réseau peut apporter à la micro, petite et moyenne entreprise sénégalaise en termes de développement ? 

Alassane Lo : Je rappelle que le Resampe a été créé avec l’appui du Programme de promotion de l’emploi des jeunes en milieu urbain (Peju) de la Gtz (coopération technique allemande) et de l’Agence pour le développement et l’encadrement des petites et moyennes entreprises (Adepme), pour promouvoir une expertise nationale en matière de formation, d’accompagnement, de conseil en direction de la cible MPME. Les activités du Resampe à son profit tournent autour du conseil, des actions de formation et d’information et des accompagnements opérationnels aussi bien dans le domaine organisationnel et de gestion, dans celui fiscal que dans le développement commercial et même la stratégie de croissance pour accroître leur compétitivité, leur rentabilité et leur croissance. 

Wal Fadjri : Quels genres de difficultés rencontre votre cible ? 

Alassane Lo : Les Mpme ont des problèmes financiers, de marché et de clientèle, de gestion et de calcul de leurs prix de revient, mais aussi des problèmes fiscaux… Nous avons constaté que la plupart des dirigeants des petites entreprises éprouvent aussi des difficultés à identifier l’origine des problèmes qu’ils rencontrent, ayant tendance à s’arrêter aux seules apparences. D’où la nécessité de bénéficier d’un regard extérieur et de compétence qui les aide à les repérer. Dans la gestion quotidienne de leurs activités, ils risquent de manquer de recul. 

Wal Fadjri : Vous est-il déjà arrivé de les aider à s'en sortir ? 

Alassane Lo : Depuis août 2008, le Resampe a apporté son appui à près de cinq cents dirigeants de MPME dans les domaines de la gestion, de la fiscalité, du marketing, du plan d’affaires pour la recherche de financement. Nos interventions axées, entre autres, sur le renforcement de capacité, le suivi personnalisé, ont permis la mise en place des outils de gestion quasiment inexistants avant notre intervention pour beaucoup d’entre eux, l’élaboration et l’exécution de plans marketing. Sur le plan fiscal, des dirigeants de MPME ont pu appréhender leurs obligations fiscales qu’ils méconnaissaient et ont commencé à régulariser leurs situations et à faire correctement leurs déclarations. 
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